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Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DÉCLARE, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 32 de la Convention 
pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, conclue à Paris le 17 octobre 2003, que le 
Royaume des Pays-Bas ACCEPTE ladite Convention pour Saint-Martin (partie néerlandaise) et 
que les dispositions ainsi acceptées seront respectées dans leur intégralité.  


